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Chapitre . LE ROLE DES SOCIETES TRANSNATIONALES DANS
LES ECONOMIES RECEMMENT LIBERALISEES
D’EUROPE CENTRALE ET ORIENTALE

1. La Commission a examiné le point 4 de son ordre du jour à ses 4e et
5e séances, les 6 et 7 avril 1993. Elle était saisie du rapport du Secrétaire
général sur les investissements étrangers directs dans les économies récemment
libéralisées d’Europe centrale et orientale (E/C.10/1993/5).

2. En présentant cette question, le Chef du Service du droit, de
l’environnement et des économies en transition de la Division a tracé les
grandes lignes de ce rapport. Elle a souligné l’importance du rôle de
catalyseur que pouvaient jouer les investissements étrangers directs dans la
libéralisation des économies de l’Europe centrale et orientale et leur
intégration dans l’économie mondiale.

3. Les délégations ont félicité la Division de l’analyse intéressante que
contenait ce rapport, dont elles ont jugé qu’il pourrait servir de base aux
activités de programmation dans le domaine des économies en transition.

4. Les délégations se sont félicitées de la forte croissance qu’avaient connue
les flux d’investissements étrangers directs vers les pays de la région en dépit
de la récession mondiale et de la diminution globale du volume des
investissements étrangers directs en 1991. Ils ont noté que les sociétés
transnationales pouvaient contribuer à divers titres aux efforts déployés par
les pays de la région dans leur passage à l’économie de marché - notamment en
diffusant des compétences et connaissances spécialisées en matière de gestion -,
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de même que favoriser le processus de privatisation et le transfert de
technologie.

5. Quelques délégations ont noté que les gouvernements d’Europe centrale et
orientale devraient créer des cadres économiques et juridiques directement
applicables aux activités des sociétés transnationales ainsi qu’à un secteur
privé élargi. En outre, de nombreuses délégations ont mis l’accent sur la
nécessité d’adopter des mesures qui créeraient dans le cadre national un
environnement politique, économique et social stable et prévisible. Elles
y voyaient un élément déterminant pour attirer les investissements étrangers
directs.

6. Un certain nombre de délégations ont noté que les règles concernant les
investissements, avec ou sans prise de participations, devraient être claires,
facilement compréhensibles, et énoncées de manière à éviter toute charge
administrative excessive.

7. Une délégation a souligné qu’il fallait procéder à une analyse approfondie
des investissements étrangers directs dans les économies récemment libéralisées
en appliquant une méthode comparative, au cas par cas, qui porterait en
particulier sur les stratégies des sociétés transnationales dans les pays en
transition, le recensement des sources potentielles d’appui étranger, etc. Des
recherches analogues sur l’expérience acquise par les sociétés transnationales
dans le processus de privatisation et une analyse de cette expérience auraient
aussi leur utilité.

8. Les délégations ont souligné qu’il importait d’apporter un appui technique
international aux pays en transition pour les aider à renforcer les politiques
d’investissement étranger direct. Des études détaillées aux niveaux national,
régional et interrégional, l’échange d’experts internationaux, les tables rondes
et activités de formation étaient quelques-uns des moyens d’aider les pays de la
région à favoriser les investissements étrangers directs et à en tirer le
maximum d’avantages en vue de faciliter la transition.

Mesures prises par la Commission

9. La Commission a :

a) Pris acte du rapport du Secrétaire général sur les investissements
étrangers directs dans les économies récemment libéralisées d’Europe centrale et
orientale (E/C.10/1993/5);

b) Réaffirmé l’importance qu’elle attachait aux activités de recherche et
d’assistance technique de la Division dans les pays en transition;

c) Prié le Secrétaire général de faire rapport à la Commission à sa
vingtième session sur les activités d’analyse et d’assistance technique de la
Division dans tous les pays en transition et de lui faire rapport sur les
progrès et les activités des investissements étrangers directs et des sociétés
transnationales opérant dans les pays en transition.
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